
 

Déclaration sur la fourniture de médicaments sur ordonnance pour 30 jours  
 
Le 23 mars 2020 (Ottawa) : Au cours des dernières semaines, les pharmaciens ont vu augmenter considérablement 
la demande de fournitures médicales et de médicaments en raison de l’évolution de la crise due à la COVID-19 qui 
continue. Il est donc devenu nécessaire pour les pharmacies de gérer soigneusement leur stock de médicaments 
afin de se protéger contre le risque de pénuries pendant cette période critique. Il s’agit d’une mesure temporaire 
mais nécessaire. En gérant bien les stocks aujourd’hui, nous réduisons le risque qu’un patient ne puisse pas se 
procurer ses médicaments demain et par la suite. 
 
Nous vivons une crise sanitaire sans précédent qui oblige à prendre des décisions difficiles pour protéger la santé 
des Canadiens. Nous comprenons qu’il peut être difficile pour certains patients de s’adapter à l’idée de ne recevoir 
que 30 jours de médicaments. Les pharmaciens et les pharmacies font tout leur possible pour aider les patients 
pendant cette période. Ainsi, ils travaillent de concert avec les gouvernements et les assureurs pour régler toute 
question liée au service de médicaments pour une plus courte période. Par ailleurs, beaucoup de pharmacies au 
Canada proposent des services de livraison aux patients et s’emploient à accroître ces services pour encourager la 
distanciation sociale. Comme toujours, les pharmaciens s’efforceront de comprendre les besoins particuliers de 
chaque patient et d’en tenir compte. 
 
C’est une période difficile pour tous les Canadiens. Dans tout le pays, les pharmaciens travaillent sans relâche pour 
soutenir leurs patients et leur collectivité. Nous sommes tous concernés. Nous demandons donc aux Canadiens de 
faire preuve de patience et de compréhension, tandis que les pharmaciens et les pharmacies cherchent des 
solutions en ces temps incertains auxquels nous faisons tous face. 
 
À propos de l’Association des pharmaciens du Canada 
L’Association des pharmaciens du Canada (APhC) est le porte-parole unifié des pharmaciens et de la pharmacie au 
Canada. Étant donné que les pharmaciens jouent un rôle de plus en plus important dans la fourniture des services de 
soins de santé, l’APhC veille à ce que la profession soit reconnue comme un chef de file national dans les soins de 
santé, en influençant les politiques, les programmes, les initiatives et les budgets qui ont une incidence sur la 
profession et sur la santé des Canadiens. Pour en savoir plus, allez à www.pharmacists.ca.  
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